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Le FSSSCT, qu’est ce que c’est?

  

Le Comité Social Territorial (C.S.T.) est un organe consultaƟ f unique créé 
dans la foncƟ on publique territoriale par l’arƟ cle 4 de loi de transforma-
Ɵ on de la foncƟ on publique du 6 août 2019. 
Il est né de la fusion du Comité Technique et du Comité d’Hygiène, de 
Sécurité et des CondiƟ ons de Travail.

    L’arƟ cle L251-5 du Code Général de la FoncƟ on Publique prévoit qu’un 
C.S.T. est créé auprès du Centre Départemental de GesƟ on (CDG) pour 
les collecƟ vités territoriales et établissements publics affi  liés employant 
moins de 50 agents.

  L’arƟ cle L251-9 du code de la foncƟ on publique prévoit l’instauraƟ on 
d’une formaƟ on spécialisée en maƟ ère de santé, de sécurité et de condi-
Ɵ ons de travail au sein du comité social territorial dans les collecƟ vités 
territoriales et les établissements publics employant deux cents agents 
au moins.
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On parle alors de FormaƟ on Spécialisée du Comité (F.S.)

En dessous de ce seuil, ceƩ e formaƟ on peut être créée par décision 
de l’organe délibérant de la collecƟ vité ou de l’établissement concerné 
lorsque des risques professionnels parƟ culiers le jusƟ fi ent. (on parle 
alors de F.S. de service ou de site).

    CeƩ e formaƟ on est insƟ tuée dans chaque service départemental ou 
territorial d’incendie et de secours par décision de l’organe délibérant, 
sans condiƟ on d’eff ecƟ fs.

La FormaƟ on Syndicale se réunit au moins 3 fois dans l’année.



QUEL EST LE RÔLE DU FSSSCT

Compétences

La FormaƟ on Spécialisée. est consultée sur les quesƟ ons, autres que 
celles menƟ onnées pour les avis du C.S.T., relaƟ ves :
• à la protecƟ on de la santé physique et mentale,
• à l’hygiène,
• à la sécurité des agents dans leur travail,
• à l’organisaƟ on du travail,
• au télétravail,
• aux enjeux liés à la déconnexion et aux disposiƟ fs de régulaƟ on de 

l’uƟ lisaƟ on des ouƟ ls numériques,
• à l’amélioraƟ on des condiƟ ons de travail et aux prescripƟ ons légales 

y étant aff érentes.

ArƟ culaƟ on des compétences entre le C.S.T. et la F.S.

Le C.S.T. est seul consulté sur toute quesƟ on ou sur tout projet rele-
vant de ses aƩ ribuƟ ons et qui aurait pu également relever de la For-
maƟ on Spécialisée.

Le Président du C.S.T. peut, à son iniƟ aƟ ve, sous réserve de l’accord de 
la moiƟ é des membres représentants du personnel, ou à l’iniƟ aƟ ve de 
la moiƟ é des membres représentants du personnel du C.S.T., inscrire 
directement a l’ordre du jour de celui-ci une quesƟ on faisant l’objet 
d’une consultaƟ on obligatoire de la FormaƟ on Spécialisée. en applica-
Ɵ on des arƟ cles R253-24A27 du CGSP qui n’a pas encore été examinée 
par ceƩ e dernière.

L’avis du C.S.T. se subsƟ tue alors à celui de la F.S.
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Domaines de compétences du FSSSCT
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Pouvoirs et moyens de la 
FormaƟ on Spécialisée 

Visites et droits d’accès

    
  Les membres de la FormaƟ on Spécialisée, en délégaƟ on, procèdent à 
intervalles réguliers à la visite des services relevant de leurs champs de 
compétences. CeƩ e délégaƟ on bénéfi cie d’un droit d’accès aux locaux 
et de toutes facilités dans le respect du bon foncƟ onnement du service. 
Les missions accomplies donnent lieu à un rapport présenté à la F.S.

   Une délibéraƟ on de la F.S. fi xe l’objet, le secteur géographique de 
chaque visite, la composiƟ on de la délégaƟ on chargée de chaque visite, 
le ou les rédacteur(s) du compte-rendu.

Chaque délégaƟ on comprend :
• Le Président de la F.S. ou son représentant ;
• Des représentants du personnel, membres de la F.S.

    Elle peut être assistée d’un médecin du travail ou de son représen-
tant au sein de l’équipe pluridisciplinaire, de l’agent chargé d’assurer 
une foncƟ on d’inspecƟ on dans le domaine de la santé et de la sécurité 
et de l’assistant ou du conseiller de prévenƟ on.

    Lorsque les membres de la F.S. procèdent à la visite des services, ils 
bénéfi cient de toutes facilités et notamment d’un droit d’accès aux lo-
caux relevant de leur aire de compétence géographique dans le cadre 
des missions qui leur sont confi ées par le comité.

 Les condiƟ ons d’exercice de ce droit d’accès peuvent 
faire l’objet d’adaptaƟ ons s’agissant des services sou-
mis à des procédures d’accès réservé par la réglementaƟ on.

   La délégaƟ on de la FormaƟ on Spécialisée peut réaliser des visites 
sur le lieu d’exercice des foncƟ ons en télétravail. Dans le cas où l’agent 
exerce ses foncƟ ons en télétravail à son domicile, l’accès au domicile du 
télétravailleur est subordonné à l’accord de l’intéressé, dûment recueilli 
par écrit.
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Enquètes

    
    A la suite de chaque accident du travail, chaque accident de service ou 
de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel grave 
(ayant entraîné un décès ou paraissant devoir entrainer une incapacité 
permanente ou ayant révélé l’existence d’un danger grave), même si les 
conséquences ont pu en être évitées, ou présentant un caractère répé-
té à un même poste de travail, à des postes de travail similaires ou dans 
une même foncƟ on, ou des foncƟ ons similaires, une délégaƟ on de la 
FormaƟ on Spécialisée réalise une enquête dans les plus brefs délais.

La délégaƟ on comprend :
• Le Président de la F.S. ou son représentant ;
• Au moins un représentant du personnel du comité.

    Le médecin du travail, l’assistant ou, le cas échéant, le conseiller de 
prévenƟ on ainsi que l’agent chargé d’assurer une foncƟ on d’inspecƟ on 
dans le domaine de la santé et de la sécurité peuvent parƟ ciper à la 
délégaƟ on.

La FormaƟ on Spécialisée est informée des conclusions de chaque en-
quête et des suites qui leur sont données.

Procédure « Danger Grave et Imminent » (D.G.I.)

    Tout représentant du personnel membre de la FormaƟ on Spécialisée qui 
constate directement ou indirectement l’existence d’une cause de danger 
grave et imminent pour la santé ou la sécurité des agents lors de l’exercice 
de leurs foncƟ ons, notamment par l’intermédiaire d’un agent, en alerte 
immédiatement l’autorité territoriale ou son représentant et consigne cet 
avis dans un registre spécial côté et ouvert au Ɵ mbre de la FormaƟ on Spé-
cialisée.



Pouvoirs et moyens de la 
FormaƟ on Spécialisée 

Procédure « Danger Grave et Imminent » (D.G.I.)

  Le représentant du personnel qui a alerté l’autorité territoriale sur le 
danger ou un autre membre de l’instance désigné par les représentants 
du personnel est associé à l’enquête mise en oeuvre immédiatement 
en vue de prendre les disposiƟ ons nécessaires pour remédier à la situa-
Ɵ on.

  La F.S. est tenue informée des décisions prises.
En cas de divergence d’appréciaƟ on sur la réalité du danger ou la façon 
de le faire cesser, notamment par arrêt du travail, de la machine ou de 
l’installaƟ on, la F.S. est réunie en urgence, dans un délai n’excédant pas 
24 heures. L’inspecteur du travail est informé de ceƩ e réunion et peut 
y assister.

  Après avoir pris connaissance de l’avis émis par la F.S., l’autorité terri-
toriale arrête les mesures à prendre.

  A défaut d’accord entre l’autorité territoriale et la FormaƟ on Spé-
cialisée sur les mesures à prendre et leurs condiƟ ons d’exécuƟ on, et 
après intervenƟ on de l’agent chargé d’assurer une foncƟ on d’inspec-
Ɵ on dans le domaine de la santé et de la sécurité, l’inspecteur du tra-
vail est obligatoirement saisi (peuvent être sollicitées, dans les mêmes 
condiƟ ons, l’intervenƟ on, dans leurs domaines d’aƩ ribuƟ on respecƟ fs, 
d’un membre du corps des vétérinaires inspecteurs ou du corps des 
médecins inspecteurs de la santé et du corps des médecins inspecteurs 
régionaux du travail et de la main-d’œuvre ainsi que l’intervenƟ on du 
service de la sécurité civile).

   L’intervenƟ on prévue ci-dessus donne lieu à un rapport adressé conjoin-
tement à l’autorité territoriale, à la F.S. et à l’agent chargé d’assurer une 
foncƟ on d’inspecƟ on en santé et sécurité au travail. Ce rapport indique, 
s’il y a lieu, les manquements en maƟ ère d’hygiène et de sécurité et les 
mesures proposées pour remédier à la situaƟ on.
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• L’autorité territoriale adresse dans les 15 jours à l’auteur du rapport 
une réponse moƟ vée indiquant :

• les mesures prises immédiatement après l’enquête ;
• les mesures prises à la suite de l’avis émis par le comité réuni en ur-

gence ;
• les mesures prises au vu du rapport ;defzef
• les mesures qu’elle va prendre et le calendrier de leur mise en 

œuvre.
• L’autorité territoriale communique, dans le même délai, copie de 

sa réponse à la F.S. ainsi qu’à l’agent chargé d’assurer une foncƟ on 
d’inspecƟ on en santé et sécurité au travail.

    Le registre spécial de Danger Grave et Imminent est tenu, sous la 
responsabilité de l’autorité territoriale, à la disposiƟ on :
• des membres de la F.S. et de tout agent qui est intervenu dans le 

cadre de la procédure du droit de retrait ;
• de l’inspecƟ on du travail ;
• de l’agent chargé d’assurer une foncƟ on d’inspecƟ on dans le do-

maine de la santé et de la sécurité

ExperƟ ses

    Le Président de la FormaƟ on Spécialisée peut, à son iniƟ aƟ ve ou 
suite à une délibéraƟ on des membres de la formaƟ on, faire appel à 
un expert cerƟ fi é conformément aux arƟ cles R325-54 du CGSP : (Code 
Général de la FoncƟ on Publique)

• En cas de risque grave, révélé ou non par un accident de service ou 
par un accident du travail ou en cas de maladie professionnelle ou à 
caractère professionnel ;

• En cas de projet important modifi ant les condiƟ ons de santé et de 
sécurité ou les condiƟ ons de travail lorsqu’il ne s’intègre pas dans 
un projet de réorganisaƟ on de service.

Les frais d’experƟ se sont supportés par la collecƟ vité territoriale ou 
l’établissement dont relève la formaƟ on spécialisée.

é ou les condiƟ ons de travail lorsqu’il ne 
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ConsultaƟ ons
et informaƟ ons

La F.S. est consultée pour avis sur :

• Sur les projets d’aménagement importants modifi ant les condiƟ ons 
de santé et de sécurité ou les condiƟ ons de travail et, notamment, 
avant toute transformaƟ on importante des postes de travail décou-
lant de la modifi caƟ on de l’ouƟ llage, d’un changement de produit ou 
de l’organisaƟ on du travail, avant toute modifi caƟ on de l’organisaƟ on 
et du temps de travail, des cadences et des normes de producƟ vité 
liées ou non à la rémunéraƟ on du travail. Cependant, pour les projets 
d’aménagement importants modifi ant les condiƟ ons de santé et de 
sécurité et les condiƟ ons de travail lorsqu’ils s’intègrent dans le cadre 
d’un projet de réorganisaƟ on de service, le C.S.T. reste compétent.

• Sur les projets importants d’introducƟ on de nouvelles technologies 
et lors de l’introducƟ on de ces nouvelles technologies, lorsqu’elles 
sont suscepƟ bles d’entraîner des conséquences sur la santé et la sé-
curité des agents.

• Elle procède à l’analyse des risques professionnels auxquels peuvent 
être exposés les agents notamment les femmes enceintes, ainsi que 
des eff ets de l’exposiƟ on aux facteurs de risques professionnels men-
Ɵ onnés à l’arƟ cle L. 4161-1 du Code du Travail.

• Le Document unique d’évaluaƟ on des risques professionnels (élabo-
raƟ on et mise à jour).

• La désignaƟ on de l’agent chargé d’assurer une foncƟ on d’inspecƟ on.

• Le Danger Grave et Imminent : divergence d’appréciaƟ on.

• La mise en œuvre des mesures prises notamment les aménagements 
de poste pour un agent à la suite d’un accident de service/travail ou 
pour un agent en situaƟ on de handicap.
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• La présentaƟ on d’un programme annuel de prévenƟ on des risques 
professionnels et d’amélioraƟ on des condiƟ ons de travail, à la suite 
de l’analyse des informaƟ ons relaƟ ves à la santé, la sécurité et aux 
condiƟ ons de travail contenues dans le rapport social unique.

• Les projets importants avec conséquences sur la santé, la sécurité et 
les condiƟ ons de travail.

• Aménagement, transformaƟ on des postes de travail.

• IntroducƟ on de nouvelles technologies.

• Les dossiers santé et sécurité au travail autres que ceux relevant de 
la compétence du C.S.T. : santé physique et mentale, enjeux de la 
déconnexion. 

• tout document se raƩ achant à sa mission, et notamment à des 
règlements et des consignes que l’autorité territoriale envisage 
d’adopter en maƟ ère de santé, de sécurité et de condiƟ ons de tra-
vail.

• La mise en oeuvre des mesures prises en vue de faciliter la mise, la 
remise ou le mainƟ en au travail des accidentés du travail et acciden-
tés de service, des invalides de guerre, des invalides civils et des tra-
vailleurs handicapés, notamment sur l’aménagement des postes de 
travail.

• Les mesures générales desƟ nées à permeƩ re le reclassement des 
agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs foncƟ ons



ConsultaƟ ons
et informaƟ ons

La FormaƟ on Spécialisée est informée dans les domaines sui-
vants :

• Le Document unique d’évaluaƟ on des risques professionnels (Lance-
ment de la démarche).

• Les informaƟ ons relaƟ ves à la santé, la sécurité et aux condiƟ ons de tra-
vail contenues dans le rapport social unique.

• Les conclusions et suites données à chaque enquête résultant d’un acci-
dent ayant entrainé ou pu entrainer des conséquences graves.

• L’aménagement de poste ou de condiƟ ons d’exercice des foncƟ ons : dé-
cision contraire à l’avis du médecin du travail.

• Le registre spécial de Danger Grave et Imminent.

• Des fi ches de risques professionnels établies par le médecin du travail.

• De la désignaƟ on des assistants et conseillers de prévenƟ on.

• De la leƩ re de mission de l’agent chargé d’assurer une foncƟ on d’ins-
pecƟ on.

• Des prélèvements et mesures demandés par le service de médecine 
prévenƟ ve.

• De la dérogaƟ on à l’aff ectaƟ on des jeunes aux travaux interdits.

• De l’intervenƟ on de l’agent chargé des foncƟ ons d’inspecƟ on à la suite 
d’un signalement de manquement à la délibéraƟ on relaƟ ve à l’aff ecta-
Ɵ on des jeunes aux travaux interdits suscepƟ bles de dérogaƟ on.

• Des visites de l’Agent Chargé d’assurer une FoncƟ on d’InspecƟ on dans 
le domaine de la santé et de la sécurité (ACFI).

• Des visites réalisées par les membres de la formaƟ on spécialisée.

• Du Registre coté de santé et sécurité au travail.

• Du Rapport annuel établi par le médecin du travail.
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